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PROCES VERBAL DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2009

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, Mme LELU, Mme BOUCHON, M. BAH, M. GROULEZ, M. CHAMPION, Mme ROGER, Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, M. OUAREM, M.FERNANDEZ, Mme BEDU, Mme LEFORT, M. GENDRE, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M.CAILA, M.FREALLE, Mme BARTOLI, M.PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH.

Excusés ayant donné pouvoir :

M. JOUAN (pouvoir Mme LELU), Mme GIRAULT (pouvoir M. FERNANDEZ), M. SAGAL (pouvoir M. LOPEZ), Mme SOREL (pouvoir Mme DIARD).

Absent :

M. FERREIRA.

*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20h30.

Une Motion présentée par la majorité sera, inscrite à l’ordre du jour en:

· Point n°19 supplémentaire – Motion relative à l’amélioration des conditions de transport sur la ligne C du RER

Monsieur le Maire souligne avoir reçu six questions de Monsieur Prévot, par courriers en date du 8 et 9 février 2009, elles seront inscrites à l’ordre du jour et évoquées en fin de séance.

*************************************

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES CONSEILS MUNICIPAUX DU 25 NOVEMBRE ET 16 DECEMBRE 2008.

Monsieur le Maire souligne qu’il y a une erreur au procès verbal du 25 novembre, page 1, dans la liste des Conseillers présents, il faut remplacer le nom de M. Faucher par celui de Mme Pouch.

ADMINISTRATION GENERALE

1- COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DELEGATION DE POUVOIRS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 28 décisions au total dont :

N° 2009/4
Signature d'un contrat avec l'agence A/D/M spetacle pour la soirée du personnel du 16 janvier 2009
Dans le cadre de la soirée du personnel le 16 janvier dernier, un contrat a été signé avec  A/D/M spectacle, pour l'animation (2 magiciens) de cette soirée.

Coût de la prestation : 2 321,00 € TTC
N° 2008/164
Signature d'un contrat avec l'Orchestre André Philippe
Dans le cadre des festivités de début année, trois repas en direction des retraités sont organisées les 7,13 et 14 janvier 2009 à la ligue de tennis de l'Essonne.

Un contrat avec l'orchestre André Philippe a été signé pour l'animation musicale de ces manifestations.

Coût de la prestation : 15 720,00 € TTC
N° 2008/165
Signature d'un contrat avec l'Orchestre Gil Saint Laurent
Dans le cadre de la soirée des bénévoles le 9 janvier et les voeux du Maire le 17 janvier dernier, un contrat a été signé avec l'Orchestre Gil Saint Laurent pour l'animation musicale de ces deux soirées.

Coût de la prestation : 10 538,00 € TTC
N° 2008/166
Signature d'un contrat avec l'Orcheste Didier Taffle
Dans le cadre de la soirée des bénévoles le 10 janvier dernier, un contrat a été signé avec l'Orchestre Didier Taffle pour l'animation musicale de cette soirée.

Coût de la prestation : 7 100,00 € TTC
N° 2008/167
Signature d'un contrat avec l'agence A/D/M spectacle
Dans le cadre de la soirée du concours florale du 11 janvier dernier, un contrat a été signé avec l'agence A/D/M spectacle pour l'animation musicale de cette soirée.

Coût de la prestation : 3 692,50 € TTC
N° 2008/148
Location et installation de matériel de sonorisation et vidéo pour 2009 - signature du marché
Une consultation en procédure adaptée a été lancée le 6 novembre 2008 conformément au Code des Marchés Publics.

4 sociétés ont répondu à notre consultation, après analyse, les offres économiquement les plus avantageuses se sont portées sur les propositions de la société VPS de Montreuil 

Coût de la prestation : 79 635,90 € TTC
N° 2008/149
Festivités pour la nouvelle année 2009 - Signature des 6 marchés
Les festivités de début d’année 2009 se sont tenues dans les locaux de la ligue de l’Essonne, il a donc été nécessaire de décorer et louer différents matériels pour le bon déroulement de ces manifestations.

Afin de répondre à ce besoin et de recueillir le maximum d’offres, une consultation en «procédure adaptée » était lancée le 6 novembre 2008 sur le site Internet de la ville conformément au nouveau Code des Marchés Publics.

Le retour des offres était arrêté au 20 novembre 2008 à 12h00. 4 sociétés ont répondu à notre consultation.

Après analyse, les offres économiquement les plus avantageuses se sont portées sur les propositions des Sociétés ci-dessous : 

Lot 1 : Aménagement et décoration intérieure etc… – Marché n° 2008/1119

SA JAULIN, 10, rue Lindbergh - ZI Butte aux Bergers – 91380 CHILLY MAZARIN 

Montant HT
40.000,00 €


Montant TTC  47.840,00 €

Lot 2 : Location d’une tente et d’un chauffage  -  Marché n° 2008/1120

Société MILAP EVENT, 30, avenue des Frères Lumière – 78190 TRAPPES

Montant HT
5.690,00 €


Montant TTC  6.805,24 €

Lot 3 : Location de matériels logistiques alimentaires – Marché n° 2008/1121

Sas AKTUEL EVENEMENTS 36, av du 1er Mai ZA des Glaises – 91127 PALAISEAU CEDEX

Montant HT
1.039,47 €


Montant TTC  1.243,21 €

Lot 4 : Location de matériels logistiques de réception – Marché n° 2008/1122

Sas AKTUEL EVENEMENTS 36, av du 1er Mai ZA des Glaises – 91127 PALAISEAU CEDEX

Montant HT
19.622,62 €


Montant TTC  23.468,65 €

Lot 5 : Location de vaisselle de réception – Marché n° 2008/1123

Sas AKTUEL EVENEMENTS 36, av du 1er Mai ZA des Glaises – 91127 PALAISEAU CEDEX

Montant HT
2.721,73 €


Montant TTC  3.255,19 € selon quantité

Lot 6 : Communication – Marché n° 2008/1124

Ste EMV COMMUNICATION, 6/8, rue de la Closerie – ZAC du Clos aux Pois - LISSES – 91048 EVRY CEDEX

Montant HT
128,80 € 


Montant TTC 154,05 € au m2

Ces sociétés présentent également toutes les garanties financières et professionnelles exigées.

N° 2008/147
Signature d'une convention avec le théâtre Coconut
Une convention a été signée avec le théâtre Coconut pour l'organisation d'un spectacle intitulé « l'Enfant et le Loup », le mardi 30 décembre 2008 à 10h00, en direction des jeunes enfants du centre de loisirs maternel.

Coût de la prestation : 430,00 € TTC
N° 2008/150
Frais de restauration scolaire d'enfants Génovéfains accueillis en enseignement spécialisé, hors commune
En l'absence de classe d'enseignement spécialisé dans les écoles de Ste Geneviève des Bois, des enfants génovéfains sont scolarisés à Viry Chatillon et déjeunent à la cantine.

La ville de Ste Geneviève des Bois règle les factures au tarif maximum à la ville de Viry Chatillon et facture aux familles selon leur quotient.
N° 2008/171
Marché d'acquisition de fournitures scolaire
La ville est tenue de doter les écoles maternelles et élémentaires de fournitures scolaires pour leur fonctionnement.

Conformément au Code des Marchés Publics, une consultation a été lancée le 24 novembre 2008.

La société Bureau Scolaire Diffusion de Pontault Combault a été retenue.
N° 2008/172
Marché d'acquisition de livres scolaires et non scolaires et de fin d'année pour les écoles maternelles et élémentaires
La ville est tenue de doter les écoles maternelles et élémentaires en livres scolaire, non scolaires et de fin d'année.

Conformément au Code des Marchés Publics, une consultation a été lancée le 24 novembre 2008.

La proposition de la société Pichon papéteries a été retenue.
N° 2009/5
Marchés classes de découverte 2008/2009
Cette décision a pour objet de signer les Marchés présentés par les organismes de séjours classes de découvertes au profit des enfants scolarisés dans les établissements scolaires de la ville.

Après analyse, les offres économiquement les plus avantageuses se sont portées sur les propositions des organismes de séjours classes de découverte ci-dessous :

LOT 1 :  SEJOUR DE  5 JOURS A ST PRIEST DE GIMEL

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE L’ESSONNE – BP 58 – 8, allée Stéphane Mallarmé 91002 EVRY CEDEX

Montant TTC 
7808.60 euros

LOT 2 : SEJOUR DE 5 JOURS A ARCY SUR CURE 

COTE DECOUVERTES – 16, rue du Château – 77300 FONTAINEBLEAU


Montant TTC
14 784.00 euros

LOT 3 :  SEJOUR DE 6 JOURS A EASTBOURNE (GRANDE BRETAGNE)

LA CROIX DU SUD – 3 et 5, rue d’Ambroise – 75002 PARIS 

Montant TTC
  20 516.00 euros
LOT 4 : SEJOUR DE 5,5 JOURS A PORTBAIL (MANCHE)

A.D.P.E.P. 91 – Inspection Académique – Boulevard de France – 91012 EVRY Cédex

Montant TTC
 16 078.80 euros


Ces organismes de séjours de classes de découverte présentent également toutes les garanties financières et professionnelles exigées.

N° 2009/2
Signature d'un contrat de cession avec l'Association musicale Octava
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, un contrat de cession a été signé avec l'Association musicale Octava pour la programmation d'un spectacle de musique contemporaine, le dimanche 8 février 2009 à 11h00 à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 800,00 € TTC
N° 2009/3
Signature du contrat de cession avec l'agence Sine Qua Non
Dans le cadre de la saison culturelle 2008/2009, un contrat de cession a été signé avec l'agence Sine Qua Non pour la programmation de deux séances du spectacle Kant qui se sont déroulerées le vendredi 30 janvier à 10h00 et 14h00 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 5 336,62 € TTC
N° 2008/156
Signature du contrat de cession avec l'Association Théâtre de l'Ecume
Un contrat de cession a été signé avec l'Association Théâtre de l'Ecume pour la programmation d'un spectacle de marionnettes sur le thème du sport intitulé « Hors jeu », le dimanche 1er février 2009 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation : 3 220,77 € TTC
N° 2008/155
Contrat avec l'Association l'Art et le Temps
Un contrat a été signé avec l'Association l'Art et le Temps pour l'animation d'un récital à la carte qui aura lieu à l'auditorium Noureev, le samedi 7 mars à 17h00.

Coût de la prestation : 1 300,00 € TTC
N° 2008/157
Contrat avec la société Delcourt Productions
Un contrat a été signé avec la société Delcourt Productions pour la location d'une exposition Manga « nana », à la bibliothèque F. Mauriac du 6 au 29 janvier 2009.

Coût de la location : 50,00 € TTC
N° 2008/154
Contrat avec l'association Japanime Planet
Un contrat a été signé avec l'association Japanime Planet pour la location d'une expostion intitulée « le manga dans tous ses états », du 6 janvier au 2 février 2009 à  la bibliothèque F. Mauriac.

Coût de la location : 980,00 € TTC
N° 2008/162
Contrat avec Cultural Studies et Researches
La bibliothèque F. Mauriac organise des animations autour du manga les 14,21 et 24 janvier 2009.

Un contrat a été signé avec Cultural Studies et Researches afin d'assurer ces animations.

Coût de la prestation : 837,50 € TTC
N° 2008/158
Contrat avec l'Association Anim'Expo
Un contrat a été signé avec l'Association Anim'Expo pour la location de l'exposition l'histoire des trois petits cochons, à la bibliothèque F. Mauriac, du 2 février au 15 mars 2009.

Coût de la location : 300,00 € TTC
N° 2008/130
Droit fixe pour délivrance d'autorisation de voirie - Année 2009
Chaque année, la Ville de Sainte Geneviève des Bois procède à la revalorisation des droits perçus au profit de la commune, relatifs aux autorisations de voirie qu’elle est amenée à délivrer aux usagers.

Ces droits portent notamment sur le dépôt de benne, la création de bateau, l’installation d’échafaudage et l’établissement de certificats d’alignement.

L’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération n° 12175 du 30 septembre 2008 (délégation de pouvoirs au Maire par le Conseil Municipal) stipulent qu’il est possible de «fixer dans la limite une augmentation maximale de 5%, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal»

En conséquence, le droit fixe pour la délivrance d’autorisation de voirie pour l’année 2009 est porté à 25,75 €, soit une augmentation de 3 %.

Le montant du droit fixe de l’année 2008 s’établissait à 25,00 €.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur le Maire précise que dans le cadre de sa délégation de pouvoirs il a autorité à fixer le montant d’un droit mais propose de vérifier auprès de ses services.

N° 2008/145
Avenant N°1 au contrat concernant les vérifications périodiques des installations techniques des bâtiments communaux
La ville a missionné la  société Norisko pour les vérifications périodiques réglementaires des installation techniques des bâtiments communaux.

Un avenant n°1 a été signé pour prendre en compte deux sites supplémentaires, la salle du musculation et le local de l'association des Portugais.

Coût total: 786,97 € TTC
N° 2008/161
Convention à conclure avec la Société CTR
La ville a confié à la Société Collectivités Territoriales Ressources une mission visant à rechercher des posibilités d'optimisation des dépenses économies et/ou régularisations dans le domaine des cotisations accidents du travail puis à les mettre en application.

Cette mission s'effectuera sur une durée d'un an et pourra être renouvelée, pour une durée identique, dans la limite de 2  renouvellements.

La rémunération sera forfaitaire, les honoraires de ce prestataire s'élevant à 30% hors taxes du montant des économies réalisées pour le compte de la ville.
N° 2008/151
Signature d'une convention avec le groupe FCL
Renouvellement d’une convention de mission de conseils avec le groupe FCL afin d’optimiser la gestion financière des services financiers de la collectivité.

Coût de la prestation : 3 588,00 € TTC
N° 2008/152
Contrat d'assistance et de maintenance logiciel d'urbanisme avec la Société Ciril
Un contrat d'assistance et de maintenance a été signé avec la société Ciril pour le logiciel d'urbanisme.

Ce contrat comprend : 

 - la fourniture des nouvelles versions du logiciel de base

 - le service de mise à jour des progiciels standards d'application

 - le service d'assistance téléphonique

Coût annuel : 2 847,96 € TTC
N° 2008/170
Contrat de services avec la société Igof
Un contrat de services avec la Société Igof a été signé pour la maintenance et l'assistance du logiciel Gestion Informatisée des Demandeurs d'Emploi.

Coût annuel : 881,32 € TTC
N° 2008/159
Fourniture de consommables informatiques - Marché à procédure adaptée
La ville se doit de fournir à l'ensemble des services communaux des consommables informatiques pour le bon fonctionnement du matériel.

Une consultation a été lancée et après une étude des offres, il ressort que la solution proposée par la société SBI 91 d'Etampes est la mieux adaptée.
N° 2008/160
Décision d'Ester en justice - Affaire Préfecture de l'Essonne c/la Commune de Sainte Geneviève des Bois
Un déféré en annulation d’un permis de construire a été déposé en date du 17 novembre 2008 devant le Tribunal Administratif de Versailles par la Préfecture.

Afin de pouvoir défendre les intérêts de la ville sur ce dossier par le dépôt de mémoire en défense au Tribunal Administratif, le Maire doit être autorisé à ester en justice.
PERSONNEL

2- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

1/ Au conservatoire :  La transformation de postes d’Assistants spécialisés d’Enseignement Artistique ou d’Assistant d’Enseignement Artistique pour permettre de nommer deux enseignants sur ces grades, suite à leur réussite aux concours,  sans changement de leur durée hebdomadaire d’enseignement.

2/ La création de deux postes supplémentaires d’Adjoint Techniques de 2ème classe pour recruter deux nouveaux agents patrouilleurs.

3/ La transformation d’un poste d’Adjoint Technique Pal de 1ère classe en un poste de Technicien pour permettre un recrutement au service informatique, en remplacement d’un autre agent ayant changé de service. 

4/ La transformation d’un poste d’Infirmière de classe supérieure pour permettre la mise à jour des effectifs du service des soins à domicile, conformément aux postes  accordés et en régularisation d’une erreur matérielle qui s’est glissée dans la précédente délibération.

5/ La création de deux postes d’Animateur pour permettre la nomination de deux agents, ayant réussi le concours et par transformation de leurs anciens postes.

Monsieur le Maire précise que le total des points d’indice majoré est de + 983 points.

Intervention de Monsieur Prévot ( le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise que les missions attribuées aux patrouilleurs consistent à informer, sensibiliser la population au respect du partage solidaire de la voie publique et si nécessaire verbaliser les infractions au stationnement ou à l’occupation du domaine, mais également à assister les agents chargés de la sécurité aux abords des écoles.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3 - RECRUTEMENT D’UN SPORTIF DE HAUT NIVEAU

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur le recrutement d’une sportive de haut niveau, sur un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe, inscrit au tableau des effectifs et actuellement vacant.

Ce recrutement est encadré par une convention tripartite avec le Ministère de la santé, de la Jeunesse et des Sports, d’une part et le Conseil Général de l’Essonne, d’autre part.

Membre du club de judo local, cette sportive de haut niveau exerce sa discipline sportive en vue des compétitions nationales et internationales.

La Ville souhaite donc s’inscrire dans cette politique d’aide et d’accompagnement des sportifs de haut niveau du département de l’Essonne qui valorise la participation de ces sportifs aux championnats officiels nationaux et internationaux, tout en veillant à leur intégration professionnelle.

Cette convention permettra le versement de soutiens financiers à hauteur de 12 500  € au total, par le ministère de la jeunesse et des sports (5000 €) et par le Conseil Général de l’Essonne (7500€).
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

4- EMPLOIS SAISONNIERS

(Service Jeunesse)

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Adjoints d’Animation  saisonniers.

Chaque année, le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service Jeunesse.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces postes au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

5- EMPLOIS SAISONNIERS

(Service des Sports)

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur la création d’un certain nombre de postes d’Educateur des Activités Physiques et Sportives et d’Adjoints d’Animation  saisonniers.

Le bon fonctionnement du service public implique le recrutement d’agents saisonniers durant les congés scolaires au service des Sports.

Il est nécessaire de prendre une délibération afin de procéder à ces recrutements et préférable d’ouvrir un nombre de postes supérieur aux besoins recensés qui s’appuient sur des statistiques de l’année précédente, sachant que celles-ci peuvent évoluer.

L’ouverture de ces emplois au tableau des effectifs n’engendre aucune obligation de recrutement pour la Collectivité et ceux-ci ne seront pourvus qu’en cas de besoin, de plus ils deviennent caducs après les périodes qui sont précisées dans la délibération.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

ANIMATIONS RETRAITES
6- SEJOUR DES RETRAITES – ANNEE 2009 AVEC ALBA VOYAGES

(Rapporteur : Mme BEDU)

Il est proposé d’organiser un séjour en Hollande en direction des retraités Génovéfains. Ce séjour aura lieu du 11 au 13 mai 2009 au prix de 456 € par personne, hébergement et transport compris.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

7- SEJOUR DES RETRAITES – ANNEE 2009 - AVEC ALBA VOYAGES

(Rapporteur : M. CAILA)

Comme pour la précédente délibération, il est proposé un séjour à Aubusson du 27 au 29 avril au prix de 445 € par personne, hébergement, pension complète et transport compris.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

8 - SEJOUR DES RETRAITES – ANNEE 2009 AVEC L’ A.N.C.V.

(Rapporteur : Mme BOUCHON)

Cette délibération a pour objet de fixer le séjour en direction des retraités de plus de 60 ans, non assujettis à l'impôt sur le revenu 2008 avant déduction fiscale et que la priorité d'inscription sera donnée aux retraités n'ayant pas bénéficiés du même type de séjour les années précédentes, ainsi que la participation des personnes au séjour.


Ce séjour à l’Ile de Ré aura lieu du 26 septembre au 3 octobre 2009 au prix de 180 € par personne, transport non compris. La ville participe aux frais de transport à hauteur de 58 € par personne sur la base d’une participation de 45 personnes.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

EDUCATION

9- CENTRES DE VACANCES – ANNEE 2009 - PARTICIPATION DES FAMILLES -AUX FRAIS DES SEJOUR

(Rapporteur : Mme MAZEAU)

Comme chaque année la municipalité souhaite organiser des séjours pour les jeunes Génovéfains de 6 à 17 ans.

Les inscriptions à ces séjours seront effectuées uniquement par « pré-inscription ».

Ces bulletins de pré-inscription parus dans le « votre ville » de mars sont à renvoyer par les familles au Service Education, le cachet de la poste faisant foi.

Il est donc nécessaire de prévoir d’ores et déjà le montant des participations qui seront demandées aux familles en fonction de leur quotient familial, soit un pourcentage en fonction du coût du séjour.

Toutefois, afin d’avoir un prix de base après déduction des bons vacances délivrés aux familles par la CAF, un tarif minimum est appliqué à savoir 5,03 euros par jour et par enfant.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Madame Mazeau confirme que la participation des familles est calculée en fonction de son revenu et du nombre de personnes au foyer (1 part par personne), pour les familles monoparentales, une part supplémentaire est prise en compte.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

CULTUREL

10 - LA FETE DES MOMES EN JUIN 2009

(Rapporteur : Mme LELU)

Il s’agit de solliciter une subvention du Conseil Général en vue de renouveler le festival « LA FETE DES MOMES » qui a déjà connu un grand succès, chaque année, depuis 2004.

Ce festival, qui aura lieu en juin 2009, a pour objectif de réunir les enfants et leurs familles en offrant une programmation de qualité ciblée jeune public (6 mois/12 ans).

D’un rendez-vous solidaire, convivial et familial, ce festival est aussi le rendez-vous des artistes et compagnies qui oeuvrent et créent pour le jeune public.

Sur cette sixième édition, c’est plus de 15 compagnies et 150 artistes que nous aurons le plaisir d’accueillir. Cette rencontre, unique en Essonne, aura pour thème l’astronomie.

Ce sont évidemment tous les services municipaux qui seront associés à cet événement ainsi que  les commerçants, les sapeurs pompiers et les associations de la ville.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11- FIXATION DES TARIFS ET AUTORISATION DE TOURNAGE SUR LE TERRITOIRE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire propose que cette délibération soit reportée à une prochaine séance.

12- CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS POUR L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMMUNALE

(Rapporteur : Mme DA SILVA)

Il s’agit de la signature d’une convention de partenariat avec la MJC de Sainte Geneviève Des Bois en vue de lui verser, pour l'année 2009, une subvention globale de fonctionnement d'un montant de 43 410 euros.

Pour rappel : 

· Subvention versée en 2007, 33 106,56 euros 

· Subvention versée en 2008, 41 579 euros.

Cette subvention permettra à la MJC de mettre en œuvre certaines missions définies dans la convention :

· Poursuivre le travail entrepris depuis 2005, sur le plan culturel (ateliers et scène SLAM, concerts…),

· Renforcer le partenariat avec les services municipaux Jeunesse et Prévention,

· Entreprendre des actions favorisant la rencontre et les échanges entre les jeunes de 15/25 ans, 

Outre la subvention de fonctionnement versée à la MJC, la ville mettra à sa disposition les moyens nécessaires au bon fonctionnement de ses missions (réalisation de matériel de communication, transport de matériel, mise en relation avec les établissements scolaires et les services municipaux concernés etc…)

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

SERVICES TECHNIQUES

13- POLICE D'ASSURANCE VEHICULES A MOTEUR

● Avenant n° 13 au marché 98/676 - Mise à jour du parc

· Avenant n°1 au marché 07/1040 - Mise à jour du parc
(Rapporteur : M. ROGER)

La Ville de Ste Geneviève des Bois a conclu un marché d’assurance avec la S.M.A.C.L. (Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales) 141, Avenue Salvador Allende - 79031 NIORT CEDEX couvrant les risques liés aux véhicules à moteur.

L’avenant n° 13 au marché 98/676  et l’avenant n°1 au marché 07/1040   représentent la mise à jour de notre parc (cessions et acquisitions) soit 142 véhicules assurés tout confondu au 9 décembre 2008 avec une régularisation pour les années 2008 et fin 2007. 

La prime provisionnelle pour l’année 2008 était arrêtée à 46.448,42€ TTC. L’avenant n°13 prend donc en compte une régularisation du parc pour un montant de  22,49 € TTC au titre de la fin de l’année 2007 et l’avenant n°1 prend en compte cette même régularisation pour un montant de  2.327,49 € TTC au titre de d’année 2008.

Pour mémoire, les véhicules neufs sont en garantie «dommages tous risques» pendant les 5 premières années de leur existence puis la garantie dommages prend fin après cette période.

L’objet de la délibération jointe a donc pour but d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdits avenants n° 13 au marché n°1998/676 et n°1 au marché 07/1040 avec la SMACL. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

14 - Espace ROL TANGUY - Approuver le Compte rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) Année 2008 dans le cadre de la Convention Publique d’Etudes et d’Aménagements - Approuver le compte de résultat d’exploitation 2008 - Approuver l’avenant n° 5 relatif à la modification du montant de la participation de la Ville

(Rapporteur M. BOUCHON)

Par délibération n° 11038 du 25 mars 2003, le Conseil Municipal concluait une Convention Publique d’Etudes et d’Aménagements (CPEA) relative à l’acquisition, la réhabilitation et l’exploitation d’un bâtiment vétuste (baptisé Espace ROL TANGUY) situé dans la résidence des Siroliers. L’aménageur titulaire en est la SORGEM. (Société Génovéfaine d’Economie Mixte du Val d’Orge) sise 180, route de Corbeil - 91700 - SAINTE GENEVIEVE DES BOIS.

Le Code de l’Urbanisme prévoit à son article L 300-5 qu’un certain nombre de documents doit être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante par l’aménageur. Egalement l’article 3.3 de la Convention Public d’Aménagements précise notamment que le CRAC de l’année précédente doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois suivant l’exercice budgétaire, la participation de la collectivité locale concédante est approuvée par l’assemblée délibérante. Toute révision de cette participation doit faire l’objet d’un avenant à la convention approuvée par cette assemblée délibérante.

L’espace ROL TANGUY constitue un pôle gérontologique  qui héberge sur une même plate-forme la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse, l’ASAMAD, le CLIC et le service municipal du maintien à domicile.

L’exploitation du bâtiment étant confiée à la SORGEM pour une durée de 20 ans, celle-ci répartit ses charges sur cette période équivalente.

Ces charges sont principalement constituées de dotations aux amortissements, de frais financiers (emprunts liés aux travaux notamment) d’impôts, de rémunération de la Sorgem et de charges de fonctionnement. La dotation aux amortissements est réévaluée cette année suite aux conseils de l’expert comptable qui estimait cette dotation annuelle trop faible au vu de la nouvelle réglementation (voir note Sorgem).

Les produits sont essentiellement constitués des loyers encaissés par les services hébergés et par les aides des partenaires financiers ou participation de la Ville.

Tous les ans, un avenant est proposé par la Sorgem fixant la participation de la Ville ajustée en fonction des résultats. Cette participation était fixée au départ à 400.000 €. Après 5 années de fonctionnement (dont 4 en résultat positif), cette participation est fixée à 301.511,17€ à la date du 31 décembre 2008, l’objectif étant de réduire cette participation à 0 voire même d’obtenir un excédent en fin de concession pour la Ville (lors de la rétrocession du bâtiment).

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur CHAMPION ne prend pas part au vote, en qualité de Président de la Sorgem.

15 -ETAT RECAPITULATIF DES MARCHES CONCLUS POUR L’ANNEE 2008

(Rapporteur : M. BOUCHON)

Le Code des Marchés Publics prévoit à l’article 133 que la personne publique publie au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente avec le nom des attributaires. Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de l’économie. 

La Direction des Services Techniques de la Ville de SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS établit un état pour les marchés dont le seuil est supérieur à 4.000 € HT.

L’objet de cette délibération est donc d’en informer le Conseil Municipal, d’une part, et de publier cet état sur le site de la Ville.

Un état récapitulatif est donc annexé à la présente délibération.

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication des marchés de 2008.

URBANISME

16 - LANCEMENT D’UNE ENQUETE PUBLIQUE EN VUE DU DECLASSEMENT DE VOIES DANS LE CADRE DE L’OPERATION ANRU : ECOLE PERGAUD - ACCORD DE PRINCIPE

(Rapporteur : M. OUAREM)

La commune a engagé une opération de renouvellement urbain sur le quartier des Aunettes. Cette opération a donné lieu à la signature le 10 mars 2005 d’une convention avec les partenaires du projet, notamment l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine.

Elle comprend un ensemble d’interventions sur l’habitat, les équipements et espaces publics.

Dans le cadre de la convention ANRU, il est prévu la rénovation du groupe scolaire Pergaud.

Le marché de définition lancé en février 2006 pour déterminer le programme d’aménagement pour le groupe scolaire Pergaud a démontré l’intérêt de procéder à une reconstruction de l’équipement, en relation avec le parc Pierre, et en privilégiant la qualité environnementale et technologique de la construction, notamment sur les aspects énergétiques, l’intégration au quartier, la gestion de l’air et de l’eau, ou la maintenance.

La présente délibération a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à engager la procédure de déclassement d’une partie de la voirie pour permettre de définir l’assiette foncière adéquate pour la construction.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

17 - CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT INTEGRANT L’ECOLE MATERNELLE, ELEMENTAIRE ET LE CENTRE DE LOISIRS PERGAUD - Autorisation de dépôt du permis de construire

(Rapporteur : M. OUAREM)

Dans le cadre de la convention ANRU (Agence Nationale pour la rénovation Urbaine), signée le 10 mars 2005, il est prévu la rénovation du groupe scolaire Pergaud.

Le marché de définition passé en février 2006 pour déterminer le programme d’aménagement pour le groupe scolaire Pergaud a démontré l’intérêt de procéder à une reconstruction de l’équipement, en relation avec le parc Pierre, et en privilégiant la qualité environnementale et technologique de la construction, notamment sur les aspects énergétiques, l’intégration au quartier, la gestion de l’air et de l’eau, ou la maintenance.

La construction du bâtiment accueillant l’école maternelle, élémentaire et le centre de loisirs Pergaud s’effectuera sur le terrain composé des parcelles cadastrées section AL N°141 et 121 ainsi que sur la parcelle constituant pour partie la voirie en cours de déclassement pour intégrer le domaine privé.
Pour ce faire, il faut au préalable déposer une demande de permis de construire. Aussi, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à procéder au dépôt de cette demande.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

FINANCES – COMPTABILITE

18 -AFFECTATION EN SECTION D’INVESTISSEMENT DE BIENS MEUBLES AYANT UN CARACTERE DE DURABILITE - ANNEE 2009

Les collectivités ont la possibilité d’inscrire en section d’investissement des biens meubles dont la valeur unitaire est inférieure à 500 euros TTC, à condition que ces biens revêtent un caractère de consistance et de durabilité et qu’ils ne figurent pas explicitement dans les libellés de comptes de charges ou de stocks. La durée d’amortissement est fixée à un an.

Toutefois, il s’avère nécessaire de prendre chaque année une délibération générale, reprenant la liste des biens meubles annexée à l’arrêté interministériel du 26 octobre 2001. Cette liste pourra être complétée en cours d’année par délibération expresse.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

19 - MOTION POUR L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRANSPORT SUR LA LIGNE C DU RER

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Texte de la motion présentée par la majorité

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que le développement et l’amélioration des transports en Essonne sont des éléments essentiels pour l’amélioration des conditions de vie des Franciliens, 
CONSIDERANT que le STIF a engagé un certain nombre de réflexions stratégiques qui conduiront à la mise en œuvre d’un schéma de développement pour les 30 prochaines années,
CONSIDERANT que sur la ligne C du RER l’année 2008 aura été marquée par une forte dégradation de la régularité du trafic,

CONSIDERANT les attentes légitimes des usagers de la ligne C du RER quant à l’amélioration des conditions de transports, 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire que les mesures qui seront présentées prennent en compte les attentes  des usagers regroupés autour de l’association « CIRCULE » ainsi que celles des élus regroupés autour de l’association ALERTE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE,

DEMANDE que soient intégrées dans le travail en cours des mesures concrètes pour l’amélioration des conditions de transport sur la ligne C en termes de régularité et de fréquence,

SOUHAITE que le futur schéma d’aménagement des transports en Ile-de-France ne conduise pas au final à un allongement des temps de trajet pour les usagers mais au contraire intègre le nécessaire développement du réseau, 

EXIGE qu’une concertation soit rapidement mise en place avec l’ensemble des parties concernées, 
Pour extrait conforme,

Le Maire,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

Olivier LEONHARDT

Cette motion est adoptée à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

Questions de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Mme Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Réponses de Monsieur le Maire :

1 - les antennes relais :

En ce qui concerne les mesures, elles sont effectuées dès lors qu’une antenne est installée. Elles sont disponibles auprès des services techniques pour les endroits concernés par la demande de Monsieur Prévot. Par ailleurs, chaque citoyen peut demander de nouvelles mesures auprès des opérateurs de téléphonie mobile.

Enfin, je vous informe que dans un soucis de grande transparence envers nos concitoyens, j’ai demandé aux 3 opérateurs de téléphonie mobile d’organiser une journée portes ouvertes afin d’informer notre population.
2 - Le bailleur Osica, 

Monsieur le Maire précise qu’il est membre au Conseil d’administration Osica et non à la direction.,ce qui lui permet chaque année de voter contre l’augmentation des loyers mais également des charges. Il souligne que certaines des questions posées par Monsieur Prévot sont en cours d’être réglées par la société Osica.

3 – Moyens d’expression des élus de l’opposition,

Monsieur le Maire indique que le nécessaire sera fait.

4 - Concernant la taxe publicitaire, une loi a été votée en 

Contraints par la loi, nous ne voulons cependant pas faire n’importe quoi et taxer le petit commerce déjà durement touché par la crise.

5 - La salle polyvalente :

Le mode de financement de la Salle Polyvalente n’a pas été mis en cause.

Ce que le tribunal a remis en cause, c’est le montant du loyer demandé pour l’occupation de la salle.
Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise que ce dossier est entre les mains de notre avocat.

6- Rapport de la Semardel

Monsieur le Maire précise ne pas avoir reçu le rapport de la SEMARDEL.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Mme Pouch ( le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

En effet, l’Hôpital de Longjumeau devra être reconstruit dans le cadre du Plan Hôpital 2012. Le Maire de Longjumeau opte en faveur d’une réhabilitation restructuration sur site, souhaitant maintenir ainsi le centre hospitalier sur son territoire, tout à fait légitime.

Mai les délais de réalisation d’une telle opération sont plus importants qu’une reconstruction neuve sur un notre site et pourrait entraver le bon fonctionnement de l’équipement, perturbant notablement les conditions de travail du personnel médical, et réduisant de fait la qualité du service hospitalier délivré à la population.

En sa qualité de Maire de Sainte Geneviève des Bois, il souhaite soumettre une proposition auprès du Ministre de la santé; pour une délocalisation du centre hospitalier sur le site de Perray Vaucluse.

La séance est levée à 22h35.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 16 février 2009

Olivier LEONHARDT

Maire de Sainte Geneviève des Bois,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

A N N E X E

INTERVENTIONS DE FLORENCE POUCH AU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2009

A la suite d'une question de M. Prévot sur les antennes-relais de téléphonie mobile

Monsieur le Maire, 

Toujours sur la question des antennes relais, vous m'aviez proposé, lors du conseil municipal du 25 novembre 2008, suite à ma question sur l'antenne implantée sur le toit du Conservatoire, une réunion de travail avec les opérateurs. Maintenez-vous le principe de cette réunion?

Merci.

A la suite d'une question de M. Prévot concernant un jugement du TA de Versailles relatif à la mise à disposition de l'Espace Averroès

Monsieur le Maire,

Avez-vous l'intention de faire appel de ce jugement?

Merci

Question relative à la rénovation de l'Hôpital de Longjumeau

Monsieur le Maire,

Dans le cadre de la rénovation prochaine de l'Hôpital de Longjumeau, les hypothèses soit d'une réhabilitation sur site soit d'une reconstruction sont évoquées. Lors du dernier conseil d'administration de l'Hôpital, vous avez proposé, comme espace pouvant accueillir la reconstruction, le site de Perray-Vaucluse. Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur cette question?

Merci







